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Vitiswiss : Intégration des principes du développement 
durable dans ses directives 
Lors de son assemblée des délégués du 26 mars 2010, les membres présents représentant les 

six régions viticoles suisses ont accepté à l’unanimité d’inscrire le développement durable comme 

évolution naturelle de leur philosophie. 

Historique 

La production intégrée est née d’un long cheminement : en premier lieu, c’est bien la question de 

l’utilisation des pesticides et leurs dégâts collatéraux qui a frappé les vignerons les plus avertis. 

Combien de vignerons ont en effet relevé que, suite à l’utilisation de certains fongicides ou 

insecticides, ils devaient faire face à une invasion d’acariens rouges ? La lutte intégrée est née de 

telles observations. Grâce aux travaux de recherches d’Agroscope Changins-Wädenswil (ACW), 

les scientifiques ont pu mettre en évidence le rôle essentiel joué par le typhlodrome dans 

l’équilibre de la vigne. C’est ainsi qu’il a été possible de limiter de manière substantielle l’utilisation 

d’acaricide mais, en contre partie, le vigneron a dû prêter une attention plus grande aux produits 

qu’il utilisait et à leurs effets secondaires. Toutefois, toutes les préoccupations ne pouvaient 

trouver une réponse aussi directe. Très rapidement, c’est la plante dans son ensemble avec son 

support, le sol, qu’il a fallu prendre en considération. La lutte intégrée est alors devenue 

production intégrée. Des directives ont permis aux vignerons de mieux maîtriser les diverses 

techniques. Et la reconnaissance politique par le biais des paiements directs introduits dès le 

milieu des années 1990 ont permis un développement rapide de la production intégrée. 

Quelle évolution pour la PI ? 

La PI doit poursuivre son évolution en intégrant notamment les principes du développement 

durable. Si elle a jusqu’à aujourd’hui mis un accent important sur l’axe environnemental, elle n’a 

jamais négligé les aspects sociaux ou économiques, notamment en veillant à l’intégration des 

jeunes dans la profession ou en entretenant des niches écologiques d’une grande valeur 

paysagère. Toutefois, les questions liées à l’utilisation de certaines ressources, telles que l’eau ou 

l’énergie, ne sont pas prises suffisamment en considération. Elles devront l’être à l’avenir tant au 

niveau viticole que vinicole. Voilà pourquoi Vitiswiss s’est fixée comme objectif d’intégrer les 

principes du développement durable dans ses exigences viticoles et de développer, sur la même 

base, un cahier des charges pour la vinification. 



   

Intégration des principes du développement durable dans les directives viticoles 

L’objectif est ici de soutenir le vigneron dans sa démarche de durabilité en mettant à sa 

disposition les informations et outils nécessaires. C’est pourquoi, la commission technique viticole 

de Vitiswiss planche actuellement sur une restructuration des directives en y introduisant non 

seulement toutes les références aux exigences légales mais également des actions 

complémentaires non contraignantes, la manière de les mettre en œuvre et les objectifs 

stratégiques que chaque exploitation pourrait se fixer en vue d’accroitre sa durabilité.  

Cette démarche s’accompagne d’une réflexion sur la communication. Les engagements pris ainsi 

que les objectifs poursuivis doivent être facilement communicables auprès du consommateur et 

des différents partenaires. C’est pourquoi, chaque exigence se réfère à un engagement et à un 

objectif spécifique. Pour chaque exigence, une progression est proposée dans le but d’atteindre 

l’objectif fixé. 

Il s’agit d’une démarche volontaire et qui doit permettre au vigneron de mettre en évidence ses 

points forts et ses points faibles. Il pourra ainsi s’appuyer sur ses points forts pour sa 

communication et, dans la mesure de ses moyens et de ses affinités, mettre en place un 

programme d’amélioration. 

Définition d’un cahier des charges pour la vinification 

Vitiswiss vient de créer sa commission technique Œnologie au sein de laquelle siège des 

chercheurs d’ACW, des professeurs de l’Ecole d’Ingénieurs de Changins (EIC), les représentants 

des cantons (généralement l’œnologue cantonal) ainsi que des représentants des maîtres 

cavistes de Suisse romande et de l’Union suisse des œnologues.  

Cette commission est chargée de définir, dans le même état d’esprit, un cahier des charges pour 

la vinification. Ici, peu de chose sur lesquelles nous appuyer ! Il s’agira donc d’un travail de 

pionnier, comme celui réalisé en 1992 par les initiateurs des directives viticoles ! 

Outil d’évaluation : le diagnostic de développement durable 

Afin d’évaluer le degré 

d’intégration des principes du 

développement durable, 

Vitiswiss va développer un outil 

d’évaluation, « le diagnostic de 

développement durable ». Pour 

cet important projet, Vitiswiss 

s’appuie sur le bureau ecoLive  

 
Graph. 1 Etat initial, exemple 



   

de Genève. ecoLive est un bureau de conseil et de formation spécialisé en management 

environnemental, en écologie et en gestion de projets de développement durable pour les 

entreprises, les administrations publiques et les organisations. 

Cet outil va permettre d’établir un 

état des lieux tant de la performance 

environnementale que sociale 

(graphique 1). La démarche se base 

sur des entretiens personnel ainsi 

que sur l’analyse approfondie de 

l’exploitation et aboutissent à un 

rapport détaillé sur l’état de la 

situation (tableau 1), met en 

évidence les points forts et les points 

faibles, les manquements éventuels 

au regard de la législation et 

propose des actions priorisées ainsi 

que des recommandations (tableau 

2).  

 

 

 

Les informations ainsi obtenues serviront 

non seulement à définir la stratégie de 

l’entreprise (graphique 2) mais également 

à fixer des priorités (aide à la prise de 

décision) ou encore à la mise en œuvre. 

L’exploitant pourra se baser sur les points 

forts pour sa communication, se mettre si 

nécessaire en conformité avec la loi et/ou 

les directives et définir son plan d’action 

éventuel. 

 

Tab. 1 Rapport détaillé  avec commentaire, exemple 

 

Graphique 2: Appui à la stratégie, exemple 



   

Les raisons qui ont convaincu Vitiswiss de choisir cet outil d’évaluation sont les suivantes : 

·  Cet outil est utilisé dans d’autres secteurs économiques. Nous pouvons donc également 

comparer les résultats de notre branche avec d’autres secteurs ; 

·  L’intégration des spécificités vitivinicoles est possible. Grâce à la souplesse de l’outil, 

nous pouvons nous baser sur nos directives et proposer ainsi une solution en 

adéquation avec les besoins de nos membres ; 

·  Le fait qu’il soit déjà utilisé nous permet de reprendre toutes les questions liées aux 

parties transversales tels que par exemple le traitement des déchets, l’utilisation des 

ressources (eau, énergie…) ou encore toutes les questions de mobilité ; 

·  Une démarche similaire est en cours en France. Des contacts ont été pris mais pour 

l’heure, les promoteurs de cet outil ne semblent s’intéresser qu’aux parties transversales. 

Ils pensent intégrer ultérieurement les aspects vitivinicoles. Vitiswiss semble donc à 

nouveau faire œuvre de pionnier ! 

Vitiswiss, avec le soutien de ses membres, met ici en route un gros chantier et s’apprête à relever 

un défi passionnant. Cette évolution ne saurait réussir sans l’appui de la branche vitivinicole. 

Aussi, si vous êtes intéressé par la démarche ou si vous avez des questions, n’hésitez pas à 

prendre contact avec le secrétariat de Vitiswiss à Berne. 

 

Tab 2: Recommandation d’action avec priorisation, exemple 

 


